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Assurance chômage : nouvelles règles de
calcul depuis le 1er octobre

Après trois années de rebondissements, la réforme de l’assurance chômage est intégralement
entrée  en  vigueur  le  1er  octobre  2021,  avec  des  dispositions  qui  pourront  évoluer  au
1er décembre 2021 si la conjoncture s’améliore.

Quatre évolutions sont mises en place : un bonus-malus pour les entreprises de sept secteurs, un nouveau
mode de calcul de l’allocation chômage ainsi que de nouvelles règles sur les conditions d’éligibilité à
l’assurance chômage et la dégressivité de l’allocation chômage pour les plus hauts revenus. 
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Nouveau mode de calcul

Les règles de calcul du salaire journalier de référence servant à déterminer le montant de l’allocation
chômage sont modifiées. La période prise en compte pour calculer l’allocation d’aide au retour à l’emploi
(ARE) des demandeurs d’emploi est désormais de 24 mois au lieu de 12 mois et le calcul tient compte des
périodes d’inactivité entre contrats. Consultez le décret paru au Journal officiel le 30 septembre 2021.

Le nouveau calcul du salaire journalier de référence prend désormais en compte les salaires bruts perçus
entre le début du premier contrat et la fin du dernier contrat sur une période de référence de 24 mois
(36 mois si vous avez 53 ans ou au-delà). Le montant total de ces rémunérations est ensuite divisé par le
nombre de jours calendaires, travaillés et non travaillés, pendant cette période de référence. Les jours
non travaillés pris en compte sont plafonnés (à 75 % du nombre de jours travaillés), afin de limiter les
conséquences  des  nouvelles  modalités  de  calcul  de  l’allocation  pour  les  salariés  dont  les  périodes
d’activité  antérieures  étaient  particulièrement  fractionnées.  Par  ailleurs,  la  durée  théorique  durant
laquelle un salarié peut toucher des droits est allongé de 11 mois en moyenne à 14 mois. Il reste possible
de cumuler la rémunération provenant d’une activité professionnelle avec l’allocation chômage.

Si vous étiez déjà au chômage avant le 1er octobre 2021, rien ne change pour vous. Vous continuerez de
percevoir la même allocation jusqu’à ce que vos droits actuels soient épuisés ou jusqu’à ce que vous
retrouviez un emploi. Si vous avez fait l’objet d’une procédure de licenciement engagée avant avant le
1er octobre , ce seront les anciennes règles qui s’appliqueront.

Rappel : depuis le 1er juillet 2021, une mesure de dégressivité de l’allocation s’applique aux allocataires
concernés par un certain niveau d’allocation (85,18 € par jour) après un délai de 8 mois d’indemnisation
(243 jours) au lieu des 6 mois (182 jours) initialement prévus lors de la première entrée en vigueur de la
mesure le 1er novembre 2019.

Bonus-malus

La  période  d’observation  du  comportement  des  entreprises  pour  le  «  bonus-malus  »  sur  la
cotisation chômage dans sept secteurs grands consommateurs de contrats courts a elle commencé le 1er
juillet, pour une application sur les cotisations à partir de septembre 2022. Une incitation, selon le
Ministère du Travail, à proposer des contrats de meilleure qualité aux salariés. Elle concerne les secteurs
suivants :

Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac ;
Production et distribution d’eau, assainissement, gestion des déchets et dépollution ;
Autres activités spécialisées, scientifiques et techniques ;
Hébergement et restauration ;
Transports et entreposage ;
Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique ainsi que d’autres produits minéraux
non métalliques ;
Travail du bois, industries du papier et imprimerie.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126002
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Ces secteurs ont été sélectionnés en mesurant, au cours de la période comprise entre le 1er janvier 2017
et le 31 décembre 2019, leur taux de séparation moyen, un indicateur qui correspond au nombre de fins
de contrat de travail  ou de missions d’intérim assorties d’une inscription à Pôle emploi  rapporté à
l’effectif de l’entreprise. Tous ces secteurs ont un taux supérieur à 150%.

« Ce sont 21 000 entreprises de 11 salariés et plus qui ont été concernées par cette mesure dès le
1er juillet et qui voient ainsi leur comportement en matière d’embauche observé. Si, à l’issue de ces douze
mois  d’observation,  elles  ont  recouru  aux  contrats  courts  davantage  que  la  médiane  des  autres
entreprises de leur secteur, une contribution supplémentaire au financement de l’assurance chômage,
pouvant aller jusqu’à 1% de leur masse salariale, leur sera demandée. À l’inverse, si, en comparaison
avec les autres entreprises de leur secteur, elles ont proposé des contrats plus durables, elles pourront
bénéficier d’un allègement de leur contribution », a déclaré le ministère du Travail. À noter que les
entreprises les plus impactées par la crise, comme les hôtels, cafés et restaurants (HCR), qui devaient
initialement être soumises au bonus-malus, en ont été exclues à titre temporaire.

Par ailleurs, si la conjoncture continue de s’améliorer, deux catégories de dispositions, soumises à une
clause de retour à meilleure fortune,  entreront  en vigueur au 1er  décembre :  la  durée d’affiliation
minimale pour ouvrir un droit à l’assurance chômage passera de 4 mois à 6 mois ; la dégressivité de
l’allocation pour les plus hauts salaires s’appliquera au terme du 6e mois, et non plus du 8e mois.

Ces clauses de retour à meilleure fortune prévoient :  un nombre total de déclarations préalables à
l’embauche pour des contrats de plus d’un mois qui dépasse le seuil de 2 700 000 sur une période de 4
mois consécutifs ; un nombre de demandeurs d’emploi en catégorie A qui diminue d’au moins 130 000 au
cours des 6 derniers mois.
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